ART.9 N° CS1937

ASSEMBLEE NATIONALE
9 mai 2024

ACCOMPAGNEMENT DESMALADESET FIN DE VIE - (N° 2462)
Adopté

AMENDEMENT N ©CS1937

présenté par
Mme Cristol, rapporteure thématique

ARTICLE9
A l'alinéal, aprésle mot :
« accompagner »,
insérer lesmots :

« en application du second alinéadu V del’article 8 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel .
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